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57, 2004, p. 53ss ; N. J. Udombana, « Interim Measures : A Comparative Study of Selected International 
Judicial Institutions », Indian Journal of International Law, vol. 43, 2003, p. 479ss ; P. Weckel, « Les 
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a) Aspects généraux.  

Lorsqu’un tribunal est saisi pour trancher un différend, il se pose la question de savoir dans quelle 

mesure il sera nécessaire de protéger les droits de fond du demandeur pendente lite, c’est-à-dire 

pendant que la procédure prend son cours et avant que n’intervienne le jugement du tribunal, qui 

dispose des droits et devoirs des parties par un acte juridique contraignant. Dès le moment du 

jugement, le défendeur ne peut plus aliéner les droits du demandeur. Au contraire, il doit 

positivement exécuter le jugement rendu. Dans cette obligation positive d’exécuter le jugement est 

inhérente aussi, à plus forte raison, l’obligation négative de ne pas altérer ou détruire l’objet même 

de ces droits. Or, tant que l’affaire est pendante, cette obligation positive liée au jugement rendu 

n’existe pas encore, et dès lors l’obligation négative qui y est inhérente n’est pas non plus assurée1.  

Il est manifeste que cet état des choses peut poser de graves problèmes. Tout différend porte sur un 

objet, avec des droits et devoirs y relatifs. Une fois le tribunal saisi, le défendeur, éventuellement 

peu édifié d’avoir été cité en jugement, pourrait être tenté d’altérer ou de faire disparaître l’objet sur 

lequel portera le jugement. Une fois celui-ci intervenu, il ne sera plus possible de l’exécuter comme 

le prévoit le Statut, l’objet du litige ayant été profondément altéré ou détruit2. L’exemple le plus 

simple d’une telle situation est celui d’un différend portant sur une personne condamnée à mort. A 

supposer que le tribunal estime que la condamnation ait été procéduralement arbitraire et qu’il 

veuille ordonner un nouveau procès, ce jugement sera privé de tout sens et de tout objet si la 

personne en cause aura été entre-temps exécutée. Dès lors, la nécessité d’assurer une protection 

                                                 
1 Dans le procès formulaire romain, les parties devaient fournir dès après la litis contestatio des garanties (satisdationes) 

concernant leur comportement pendant la procédure et après le jugement. Dans certains cas (action in rem en nom 
propre), le défendeur devait stipuler trois clauses : 1) l’engagement d’exécuter le jugement (de re iudicata) ; 2) l’exercice 
de tous les devoirs du défendeur dans ce type de procès (de re defendenda) ; 3) l’abstention de tout dol, ce qui recouvrait 
l’obligation de ne pas porter un préjudice irréparable à l’objet du litige (de dolo malo). Cf. G. Pugliese, Istituzioni di 
diritto romano, Padoue, 1986, p. 348.  

2 Il y a ici une analogie très prononcée avec l’article 18 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, qui tente 
de protéger les contenus essentiels d’un traité entre la phase de sa signature et son entrée en vigueur contre des actes 
tendant à le vider de son objet et de son but, si bien qu’une fois en vigueur, il ne pourrait plus être correctement exécuté. 
Dans les deux cas, d’ailleurs, cette protection intérimaire peut être interrompue si, d’un côté, un Etat signataire notifie aux 
autres qu’il ne ratifiera pas le traité, de l’autre si l’Etat demandeur se désiste de l’instance. Et dans les deux cas il s’agit 
essentiellement d’un problème de bonne foi. Voir R. Kolb, La bonne foi en droit international public, Paris, 2000, p. 
182ss, 599ss. 
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efficace des droits du demandeur afin de ne pas rendre le procès un geste vide de sens, et aussi le 

caractère obligatoire du jugement final, rendent indispensable de prévoir des moyens de garantir, 

pendente lite, que l’objet du différend soit préservé dans un état tel que l’exécution du jugement 

final, dussé-t-il intervenir en faveur du demandeur, ne soit pas privé d’effet.  

Tel est l’objectif des mesures conservatoires (provisional measures). Il s’agit de mesures 

provisoires adoptées par un tribunal entre le moment de sa saisine et celui du jugement final, dont 

l’objectif est d’enjoindre au défendeur de s’abstenir de faire certains actes pouvant gravement 

affecter ou aliéner l’objet du litige3. L’article 41, § 1, du Statut dispose, pour ce qui est de la CIJ : 

« La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les circonstances l'exigent, quelles mesures 

conservatoires du droit de chacun doivent être prises à titre provisoire » ; le § 2 ajoute : « En 

attendant l’arrêt définitif, l'indication de ces mesures est immédiatement notifiée aux parties et au 

Conseil de sécurité ». Le Règlement de la Cour précise aux articles 73-78 les modalités 

procédurales relatives aux mesures conservatoires.  

Ces mesures conservatoires posent des problèmes juridiques ardus. Voici quelques exemples.  

1) L’objet du litige peut être altéré non seulement par des actes volontaires de mauvaise foi, mais 

aussi par l’action du temps et des événements les plus diverses. Jusqu’à quel point faudra-t-il 

imposer à l’Etat défendeur l’obligation d’adopter des mesures positives de conservation de cet 

objet ? De telles mesures pourraient aisément devenir excessivement onéreuses. Faut-il dès lors 

nier toute obligation positive de ce type et s’en tenir uniquement à des devoirs d’abstention, sous 

réserve d’actes de mauvaise foi provoquant indirectement l’altération de l’objet du litige ?  

2) De plus, quand la Cour sera-t-elle compétente pour indiquer de telles mesures ? Vu leur 

caractère souvent urgent et la nécessité de les indiquer dès le début de la procédure, la Cour n’aura 

pas encore pu s’assurer entièrement de sa compétence sur le fond du litige. Or, s’il était loisible 

d’introduire une instance sans réelle base de compétence tout en exerçant le droit de se voir 

octroyer immédiatement des mesures conservatoires les plus diverses, le potentiel d’abus et de 

nuisances serait insigne. Un Etat souverain défendeur dans une instance se verrait provisoirement 

interdire toute une gamme de comportements alors que la Cour ne serait en réalité pas compétente 

sur l’objet du litige avancé par le demandeur. Il sera donc nécessaire de mettre soigneusement en 

balance le caractère urgent des mesures conservatoires, appelant à un examen sommaire des titres 

de compétence, et la compétence de fond de la Cour, par exemple en exigeant pour le moins que le 

demandeur prouve une compétence prima facie sur l’objet du différend.  

3) Encore, il sera nécessaire de s’entendre sur le but précis que les mesures conservatoires sont 

appelées à jouer dans le contexte d’une juridiction donnée. S’agit-il uniquement de préserver les 

droits du demandeur contre des actes tendant à les priver de tout effet une fois le jugement rendu 

(version minimale des mesures conservatoires) ou peut-il s’agir aussi de faciliter le cours de la 

procédure en adoptant des mesures calibrées à cette fin (version amplifiée des mesures 

conservatoires) ?  

                                                 
3 Selon la définition de J. Salmon (éd.), Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, 2001, p. 698 : « A. Mesure 

d’urgence destinée, en attendant le règlement de droits contestés, à assurer la sauvegarde d’un droit ou d’une chose » ; 
« C. Au cours d’un procès, mesure prise par la juridiction saisie afin d’éviter que, pendant la durée du procès et en 
attendant la décision sur le fond, les droits en cause soient compromis ».  
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4) Enfin, comment mettre en balance les droits respectifs des parties quand l’indication des mesures 

conservatoires s’inscrit dans un contexte délicat ? Si l’objet du différend porte par exemple sur la 

construction d’un grand pont (affaire du Grand-Belt, 1991) ou d’usines d’envergure (affaire des 

Usines de pâte à papier, 2010) et que la procédure s’annonce potentiellement longue, la Cour peut-

elle simplement interdire provisoirement la construction de l’édifice, limitant ainsi 

considérablement la liberté du défendeur et causant potentiellement des pertes économiques 

insignes ? Si elle s’engageait dans une telle orientation, les Etats serait-ils encore enclins à accepter 

la compétence de la Cour, grevée de telles charges et de tels poids ? Inversement, si elle n’adoptait 

pas de telles mesures conservatoires, la situation ne serait-elle pas de fait préjugée ? Comment la 

Cour pourrait-elle ensuite, si elle concluait à l’illicéité de la construction, ordonner dans son 

jugement de fond le démantèlement complet et entier de ces édifices une fois construits, entraînant 

des dommages économiques non moins importants ? La tendance ne sera-t-elle pas alors de se plier 

au fait accompli et de n’allouer tout au plus que des indemnités ? Voici quelques-uns des graves 

problèmes juridiques et pratiques que posent les mesures conservatoires.   

b) Aspects historiques4.  

Jusqu’au début du 20ème siècle, le règlement pacifique des différends était une matière 

juridiquement peu avancée. La diplomatie, les transactions et la guerre en tenaient lieu. De plus, la 

justice n’était pas institutionnelle à peu près jusqu’à la création de la CPJI ; elle était auparavant 

purement arbitrale et ad hoc. Dès lors, la distance entre le « juge » et les « parties » était minimale. 

L’arbitre était l’agent des parties. Elles le nommaient et lui donnaient ses pouvoirs. Il n’existait pas 

de compétence obligatoire. Les parties s’engageaient dans la procédure quand elles voulaient, l’une 

et l’autre, vider de cette manière leur différend. La nécessité de prévoir des mesures conservatoires 

des droits des parties n’existait guère dans un tel contexte. Les parties avaient toute la propension à 

agir de la manière à donner un sens à la procédure, puisqu’elles s’y engageaient de bout en bout de 

commun accord. Il n’est par conséquent pas surprenant de ne trouver aucune disposition relative à 

des mesures conservatoires jusque et y compris dans la Convention I de la Haye de 1899 ou de 

1907 portant sur le règlement arbitral des différends. Il n’est pas moins attendu de trouver la 

première disposition sur des mesures conservatoires dans l’article 18 de la Convention établissant 

la Cour de Justice centre-américaine (1907), celle-ci étant le premier tribunal international 

institutionnel et permanent. Par la suite, des dispositions relatives à des mesures conservatoires ont 

été insérées dans certains des Traités Bryan des années 1910’ concernant des commissions 

internationales d’enquête5.  

L’article 41 du Statut est issu d’une proposition du juriste brésilien R. Fernandes6. Il proposa au 

Comité consultatif des Juristes, chargé d’établir un projet de Statut, d’y insérer une disposition sur 

des mesures conservatoires contraignantes pour les parties à l’instance et munies de sanctions. Le 

Comité estima peu utile d’entrer dans un débat prolongé sur le caractère contraignant des mesures. 

Il souligna que la Cour n’avait pas le pouvoir de procéder elle-même à l’exécution de ses 

                                                 
4 Dans le procès romain, les interdicta et parfois les stipulationes praetoriae remplissaient entre autres les fonctions de mesures 

conservatoires. Cf. G. Pugliese, Istituzioni di diritto romano, Padoue, 1986, p. 369ss.  
5 Sur ces précurseurs des mesures conservatoires de la Cour, cf. K. Oellers-Frahm, « Article 41 », dans : Zimmermann / 

Tomuschat / Oellers-Frahm, Statute..., op. cit., p. 925.  
6 Sur ces travaux préparatoires, cf. l’aperçu succinct de Oellers-Frahm, ibid., p. 926 et ses renvois.   




